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 F A I T S  S A I L L A N T S  
 

Cher citoyennes et citoyens de la Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs, il me fait plaisir 

de vous présenter le présent rapport qui énonce les faits saillants pour l’exercice 

financier se terminant au 31 décembre 2021. Les points traités sont les suivants : 

 Les actifs financiers ; 

 Le passif ; 

 Les avoirs des contribuables ; 

 Le rapport financier ; 

 L’évaluation ; 

 Le mot de conclusion 

LES ACTIFS FINANCIERS 

Les actifs du fonds d’administration, constitué de l’avoir en banque des différents 

comptes et des subventions à recevoir se détaillent comme suit :  

 Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 194 352$ 

 Débiteurs 494 330 $ 

 Pour un total de 1 688 682 $ 

Les immobilisations totalisent au 31 décembre 2021, la somme de 5 859 620 $ 

LES PASSIFS 

Les passifs totalisent 1 476 567 $ et se détaillent comme suit :  

 Les emprunts temporaires 362 490 $ 

 Les créditeurs et charges à payer 206 808 $ 

 Les revenus reportés 93 073 $ 

 La dette à long terme 814 196 $ 

 

 

Les actifs financiers 

1 688 682 $  

Les immobilisations 

 

 5 859 620 $ 

Les passifs 

 

1 476 567 $ 

Surplus de l’exercice  financier 

 

193 544 $ 

Avoirs des contribuables (surplus accumulés) 
 

931 829 $ 
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 F A I T S  S A I L L A N T S  
 

LES AVOIRS DES CONTRIBUABLES 

En ce qui a trait à l'avoir de contribuables, les états financiers au 31 décembre 

2021, présentent un surplus accumulé non affecté de 931 829 $ 

comparativement à l'année précédente où il se chiffrait à 768 213 $. 1 

 

La Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs termine donc l'année 2021 avec un 

excédent de fonctionnement (surplus) de 193 544 $ 

 

L’ÉVALUATION 

La valeur foncière de la Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs a été déterminé 

à 149 591 200 $ pour la première année du dépôt du rôle d’évaluation en 

décembre 2019. 

 

LE RAPPORT FINANCIER 

Selon l’avis du comptable agréé, de la firme comptable Benoît Côté inc. les 

états financiers donnent une image fidèle de la situation financière de la 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs au 31 décembre 2021, ainsi que des 

résultats de ses activités, de la variation de sa dette nette et de ses flux de 

trésorie pour l’exercice terminé à cette date conformément aux Normes 

comptables canadiennes pour le secteur public. 

 

 

 

 
1 Plus de 29 000 $ des surplus ont été affectés aux volets suivants (don de 5 000 $ à la fabrique pour la toiture, 10 000 $ pour le 
chemin des colons et plus de 14 000 $ pour des travaux de voiries non prévus.  
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L E S  R E V E N U S  E T  D É P E N S E S  
L’état des résultats de l'exercice terminé le 31 décembre 2021 au titre des revenus. 

 

Revenus ventilés   Revenus Budget Réalisation  

      
Taxes sur la valeur foncière                        1 264 933 $      
Tarification des services municipaux                           398 618 $   Taxes  1 663 551 1 685 473  

Gouvernement du Québec                            92 942 $  
Compensations tenant lieu de         
taxes  92 942 92 950  

Gouvernement du Canada                                   -   $      
Services rendus aux organismes municipaux                                   -   $      
Autres services rendus                            81 750 $   Services rendus  81 750 142 790  

Imposition de droits                            20 000 $   Imposition de droits  20 000 86 237  

Amendes et pénalités                                   -   $      
Intérêts                              7 000 $   Autres revenus d'intérêts  7 000 19 380  

Autres revenus                            28 578 $   Autres revenus  28 578 4 864  

Transferts de droits                                   -   $      
Transferts - Ententes - Partage et autres                            25 581 $   Transferts  25 581 42 790  

      

Total Revenus    Total des revenus  1 919 402 2 074 484  

       

 

L’états des résultats de l’exercice terminé le 31 décembre 2021 au titre des dépenses, page suivante 

 

  



 

 

ÉTATS DES RÉSULTATS AU 31 DÉCEMBRE 2021 

Dépenses ventillées   Charges Budget Réalisation 

Conseil municipal 48 406 $     
Gestion financière et administrative 309 086 $     
Édifice municipal 37 000 $     
Greffe 9 841 $     
Évaluation 46 689 $     
Autres 53 726 $  Administration générale 504 747 437 808 

Police 108 743 $     
Protection contre l'incendie 106 926 $     
Protection civile 13 649 $  Sécurité publique 229 318 234 589 

Voirie municipale 207 978 $     
Enlèvement de la neige 116 000 $     
Éclairage des rues 21 224 $     
Circulation 12 000 $     
Transport adapté 7 444 $  Transport 364 646 618 073 

Purification et traitement de l'eau 43 475 $     
Réseau de distribution de l'eau 21 333 $     
Traitement des eaux usées 98 034 $     
Matières résiduelles Déchets domestiques 140 309 $     
Matières résiduelles Collecte sélective 32 012 $     
Protection de l'environnement 21 200 $  Hygiène du milieu 356 365 617 341 

Urbanisme et zonage 40 702 $     
Promotion et développement industriel 26 099 $  Aménagement, urbanisme et développement 66 801 66 073 

Loisirs 33 242 $     
Maison - 120, 118 rue Principale 10 900 $     
Centre récréatif 13 422 $     
Base de Plein Air du Lac Nairne 109 905 $     
Camp de jour 23 700 $     
Autres activités récréatives 5 533 $     
Bibliothèque 9 775 $     
Autres activités culturelles 700 $  Loisir et culture 207 177 236 733 

Intérêts - Dette à long terme 27 710 $     
Autres frais d'intérêts 5 000 $  Frais de financement 32 710 39 590 

     

Total des dépenses de fonctionnement     1 761 764 $  2 250 207 $  
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ÉTAT DES RÉSULTATS
REVENUS 

AU 31 DÉCEMBRE 2021

Revenus Réalisation Budget 

 Taxes  1 685 473 1 663 551 
 Compensations tenant lieu de 
taxes  92 950 92 942 

 Services rendus  142 790 81 750 

 Imposition de droits  86 237 20 000 

 Autres revenus d'intérêts  19 380 7 000 

 Autre revenus  4 864 28 578 

 Transferts  42 790 25 581 

      

 Total des revenus  2 074 484 1 919 402 



 

 

ÉTATS DES RÉSULTATS AU 31 DÉCEMBRE 2021 

 

  

Dépenses Réalisation Budget 

Administration générale 437 808 504 747 

Sécurité publique 234 589 229 318 

Transport 618 073 364 646 

Hygiène du milieu 617 341 356 365 

Aménagement, urbanisme et 
développement 66 073 66 801 

Loisir et culture 236 733 207 177 

Frais de financement 39 590 32 710 

   
TOTAL des dépenses 2 250 207 $  1 761 764 $  
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R É M U N É R A T I O N  
E T  A L L O C A T I O N  
DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

En vertu de la Loi sur le traitement des élus 

municipaux, le rapport financier détaille la 

rémunération et l’allocation de dépenses de chacun 

des membres du conseil municipalité, reçue soit de 

la municipalité, d’un organisme mandataire ou d’un 

organisme supra municipal. Voici la rémunération 

annuelle des membres du conseil municipal en 2021 

Le total pour le poste de la mairie ainsi que le total 

pour le poste de conseiller, par année, sont les 

suivants :  

MUNICIPALITÉ Mairesse Conseiller 
 

Rémunération de base 8 268 $ 2 756 $ 

Allocation de dépenses 4 140 $ 1 378 $ 

Sous-total 12 408 $ 4 134 $ 
 

MRC CHARLEVOIX-
EST 

  

Rémunération de base 8 791 $ 

Allocation de dépenses 4 395 $ 

Sous-total 13 186 $ 

 
TOTAL 

 
25 594 $ 

 
4 134 $ 

 
 

 L E  M O T  D E  C O N C L U S I O N  
 

Les états financiers de l’année 2021 présentent un excédent de fonctionnements de 

l’exercice à des fins fiscales de 193 544 $ faisant grimper les surplus accumulés de la 

Municipalité à plus de 900 000 $. Notons que plus de 29 000 $ des surplus accumulés 

ont été affectés pendant l’exercice financier de 2021. De cette somme, 5 000 $ a fait 

l’objet d’un don à la fabrique pour la toiture de l’église de Saint-Aimé-des-Lacs, 

10 000 $ dollars ont été utilisés à la réparation de la route du chemin des Colons et 

plus de 14 000 $ dollars ont été affectés à des travaux de voirie non prévus sur la rue 

Principale. 

L’exercice financier se terminant au 31 décembre 2021 enregistre des augmentations 

de revenus provenant principalement des services rendus de l’ordre de 8, 33 % 

comparativement à l’année précédente et découlant majoritairement des activités 

de location de camping à la Base de plein air du lac Nairne. La hausse soutenue 

constatée à la Base de plein air ces deux dernières années démontre l’attractivité 

qu’exerce le site, non seulement sur la population locale, mais également sur les 

visiteurs et témoigne du positionnement de la Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

comme destination touristique. En effet, 37,30 % de la clientèle de passage provient 

de la région de Montréal et 26,06 % de la région de Québec.  

En ce qui a trait à la clientèle touristique avec réservation cette fois, 46,15 % 

proviennent encore une fois de la région de Montréal, et 20 % de la région de Québec, 

alors que les visiteurs séjournent en moyenne d’une à trois nuitées. La répartition de 

la clientèle saisonnière provient à 50 % de la région de Charlevoix et près de 24 % de 

cette clientèle est issue de la région de Québec. 
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Cette tendance à la hausse qu’enregistre la Base de plein air du lac Nairne nous motive 

également à miser sur l’amélioration des installations. À cet égard, des interventions sont en 

cours en ce qui a trait au service internet et au réseau électrique desservant la clientèle. 

L’exercice financier de 2021 enregistre également une importante augmentation de revenus 

provenant de l’imposition de droits découlant presque qu’exclusivement de droits de 

mutations immobilières. Ainsi, ces sources de revenus enregistrent une augmentation de 

44,77 % en 2021 comparativement à l’année précédente. Cette augmentation s’explique par 

la bonification réglementaire visant cet objet, adoptée dans l’année 2021, mais surtout par 

la hausse considérable du marché de l’immobilier. Soyez assuré que cette réalité fera l’objet 

d’une attention particulière lors de la confection du prochain exercice budgétaire étant 

donné le dépôt du prochain rôle d’évaluation qui s’appliquera pour les années 2023-2024-

2025.  

Au titre des réalisations, l’année 2021 fut marquée par la réalisation du projet de la Halte 

routière qui s’inscrit dans le circuit de la route des montagnes mettant en valeur les 

municipalités de Saint-Aimé-des-Lacs, Notre-Dame-des-Monts et Saint-Urbain.  

La conception et la réalisation de panneaux d’affichage qui seront installés incessamment 

dans différents secteurs de la municipalité s’inscrivent également dans la mise en valeur de 

notre territoire. 

L’exercice financier de 2021 a permis aussi d’investir dans les services professionnels menant 

à l’élaboration de différents documents d’appel d’offres nécessaires à la réalisation de 

projets que sont la construction du pavillon d’accueil de la Base de plein air ainsi que les 

travaux de près de 900 000 $ réalisés dans le cadre de la TECQ et qui ont cours actuellement 

sur la rue Principale et le chemin de la Réserve. 

Grâce au soutien de divers programmes d’aide à la voirie locale, des travaux ont été réalisés 

sur le rang Saint-Thomas, le chemin Trudel et le chemin du Pied-des-Monts totalisant près 

de 34 000 $. La municipalité est consciente qu’il y a beaucoup à faire dans ce domaine sur 

l’ensemble du territoire et nous projetons d’élaborer à cet effet un plan directeur de voirie  

 

 

 

 

 

 

 

 

pour veiller à hiérarchiser les 

interventions en les documentant et en 

évaluant les coûts pour une planification 

structurée. 

L’année 2021 a aussi marqué le pas au 

volet des ressources humaines alors que 

la convention collective des employés à 

été signée et que divers outils ont été 

élaborés visant le programme de 

prévention de la municipalité.  

Au titre de la sécurité, un mandat a 

également été confié à une firme 

spécialisée pour l’élaboration d’un plan 

municipal en sécurité civile qui sera 

complété dans la présente année. 

 

Notons aussi l’importance accordée aux 

familles qui a trouvé écho en 2021 auprès 

des élus alors que la municipalité, pour 

une première, mettait de l’avant un 

partenariat avec le camp Le Manoir pour 

la tenue et l’animation de ses camps de 

jour dédié à la clientèle de 4 à 12 ans. 

L’initiative a connu un franc succès 

auprès des familles. Ce partenariat est 

reconduit pour la présente saison 

estivale avec service de garde inclut et 

toujours à des tarifs d’inscription très 

abordables, la municipalité en absorbant 

majoritaire le coût. C’est donc près de 

40 000 $ qui sera défrayé par la 

municipalité pour ce service dédié aux 

jeunes familles cet été.  
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Toujours concernant les familles, la municipalité continue à soutenir l’intérêt des jeunes 

envers diverses disciplines sportive ou culturelle en contribuant au remboursement des 

coûts d’inscription des programmes de leur choix. 

 

On ne peut passer sous silence que l’année 2021 a été marquée par la tenue d’un scrutin 

générale alors qu’un nouveau conseil a été élu. La cohésion et le travail soutenu de chacun 

d’entre nous sont le principal gage de réussite. Je tiens à remercier la contribution de tous à 

notre mission afin de bien desservir notre population et soutenir le développement en 

conformité aux champs de compétence dévolus aux municipalités.  

 

À cela s’ajoute la contribution incontestable des employés assidus aux tâches qui leur sont 

confiées et qui adhèrent avec dévouement aux valeurs de l’organisation. Nous tenons à les 

remercier parce que l’esprit d’équipe peut faire toute la différence dans la poursuite de nos 

objectifs et le mieux-être des citoyens. 

 

Déposé à la séance du 1er juin 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


